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Contexte 

 

La société Urba 261 envisage la création d’une centrale photovoltaïque au sol sur des terrains situés au lieu‐dit « Champ Philibert » Commune de Thianges, 

dans le département de la Nièvre (58).  

Le maître d’ouvrage a déposé une demande de Permis de construire enregistré sous le n° PC 058 291 22 C0002 déposé le 27 septembre 2022, 

conformément à la réglementation en vigueur.  

L’instruction du dossier de demande de permis de construire a abouti à demande de complément formalisée par un courrier en date du 20 octobre 2022. 

Ce présent document entend apporter un complément au dossier de demande de permis de construire afin de mettre à jour les éléments demadés. 



PRÉAMBULE 
Imprimé de la demande CERFA 13409*10 



   

 

Ce document est émis par le ministère en charge de l’urbanisme.

 Pour les demandes de permis de construire de maisons individuelles et de leurs annexes, 

 Depuis le 1er  

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur avec un lecteur pdf.

vous réalisez un aménagement (lotissement,

camping, aire de stationnement, parc d’attraction,

vous réalisez une nouvelle construction.

vous effectuez des travaux sur une construction

existante.

commerciale.

à la notice explicative ou vous renseigner auprès

sur le service en ligne Assistance aux demandes

sur 

PC ou PA Dpt Commune Année N° de dossier
La présente déclaration a été reçue à la mairie

le 

Cachet de la mairie et signature du receveur
Dossier transmis :

  à l’Architecte des Bâtiments de France
  au Directeur du Parc National
  au Secrétariat de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial
  au Secrétariat de la Commission Nationale 

d’Aménagement Commercial

 Le demandeur indiqué dans le cadre ci-dessous sera le titulaire de la future autorisation et le redevable des taxes 

indiqué ci-dessous. Une copie sera adressée aux autres demandeurs, qui seront co-titulaires de l’autorisation 
et solidairement responsables du paiement des taxes.

  Madame   Monsieur

Nom Prénom

Date et lieu de naissance : 

 

   

Dénomination Raison sociale

  Madame   Monsieur

Nom Prénom

[2] J’ai pris bonne note que ces informations doivent être communiquées avec l’accord de la personne concernée.

Adresse :

 

 

 

Téléphone :  

@ 

 

  
à une autre personne, veuillez préciser son nom et ses coordonnées.
Pour un particulier :   Madame    Monsieur

Nom Prénom

Pour une personne morale :

Dénomination Raison sociale

  Madame   Monsieur

Nom Prénom

Adresse :

 

 

     

Si cette personne habite à l’étranger : 

 

Téléphone :  

@ 

  J’accepte de recevoir à l’adresse électronique communiquée les réponses de l’administration et notamment  
par lettre recommandée électronique ou par un autre procédé électronique équivalent les documents habituellement 

Allée Willhelm Roentgen CS 40935

3 4 9 6 1 0 2

0 4 6 7 6 4 4 6 4 4

urbasolar.com



   

 Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire.
Adresse du (ou des) terrain(s)

[3] En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie.

 

Références cadastrales[3] : 

 S page 12.

2

   Ces données, qui sont facultatives, peuvent toutefois vous permettre de faire valoir des droits à construire 

  Oui   Non   Je ne sais pas

  Oui   Non   Je ne sais pas

  Oui
  Oui

  Oui
  Oui

  Non
  Non

  Non
  Non

  Je ne sais pas
  Je ne sais pas

  Je ne sais pas
  Je ne sais pas

Si votre terrain est concerné par l’un des cas ci-dessus, veuillez préciser, si vous les connaissez, les dates 

  cadre 5

   Cochez la ou les cases correspondantes.

  Lotissement

  Remembrement réalisé par une association 

foncière urbaine libre 

Terrain de camping

Parc résidentiel de loisirs ou village de vacances

  Aménagement d’un terrain pour la pratique 

de sports ou de loisirs motorisés 

  Aménagement d’un parc d’attraction ou d’une aire 

  Aménagement d’un golf

  Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts 

de véhicules et garages collectifs de caravanes 

ou de résidences mobiles de loisirs

  

Superficie en m2

  Aménagement d’un terrain pour au moins 2 résidences démontables, créant une surface de plancher totale 

supérieure à 40 m2, constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs

  Aménagement d’une aire d’accueil ou d’un terrain familial des gens du voyage recevant plus de deux résidences 

mobiles

5 8 2 6 0

Dans les secteurs protégés

[4] En cas de besoin, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie.

Aménagement situé dans un espace remarquable 

d’urbanisme comme devant être protégé[4] :

  

à l’accueil ou à l’information du public, lorsqu’ils sont 

nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public 

de ces espaces ou milieux

  Aménagement nécessaire à l’exercice des activités 

agricoles, de pêche et de culture marine ou lacustres, 

conchylicoles, pastorales et forestières

Aménagement situé dans le périmètre d’un site 

patrimonial remarquable ou dans les abords 

des monuments historiques[4] :

  Création d’une voie

  

les caractéristiques d’une voie existante

  Création d’un espace public

Aménagement situé dans un site classé 

ou une réserve naturelle[4] : 

  Création d’un espace public

2  

Surface de plancher maximale envisagée (en m2

Comment la constructibilité globale sera-t-elle répartie ?

  

  

à la présente demande

  La constructibilité sera déterminée à la vente (ou 

  Oui      Non

  Consignation en compte bloqué  ou   

  Oui      Non



– Une construction à usage autre qu’agricole qui n’excède pas 150 m2

de 150 m2

– Une construction à usage agricole dont la surface de plancher et l’emprise au sol n’excèdent pas 800 m2

– Des serres de production dont le pied-droit a une hauteur inférieure à 4 mètres et dont la surface de plancher et l’emprise au sol n’excèdent pas 2 000 m

Nombre maximum d’emplacements réservés 

aux tentes, caravanes ou résidences mobiles 

 

Implantation d’habitations légères de loisirs (HLL)

 

Surface de plancher prévue, réservée aux HLL (m2  

  Oui   Non

Vous avez eu recours à un architecte[5] Non  

  

 

 

      

 

   ou   ou

@ 

[6]

n’est pas obligatoire.

6 9 0 0 9

SO2712

2br.fr

  Nouvelle construction   Travaux sur construction existante

  

 

Logement Locatif Social Prêt à taux zéro 

  Vente   Location

  Résidence principale   Résidence secondaire

  Piscine      Garage      Véranda      

  Résidence pour personnes âgées      Résidence pour étudiants   Résidence de tourisme

  Résidence hôtelière à vocation sociale   Résidence sociale      Résidence pour personnes handicapées

  2 pièces 

3 pièces   4 pièces   5 pièces 6 pièces et plus 

  et au-dessous du sol 

  Extension   Surélévation   Création de niveaux supplémentaires

Information sur la destination des constructions futures en cas de réalisation au bénéfice d’un service public

  Transport   Enseignement et recherche   Action sociale

  Ouvrage spécial   Santé   Culture et loisir



de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades, après déduction, sous
certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques ainsi que, dans

[8] Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non

[10] Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif

  

antérieure au 1er

Surfaces de plancher[7] en m2

Destinations

Surface 
existante avant 

travaux
Surface créée[8] 

Surface 
créée par 

changement 
de destination  

Surface 
supprimée[10] 

Surface 
supprimée par 
changement 

de destination  

Surface totale 

Habitation

Hébergement hôtelier

Bureaux

Commerce

Artisanat[11]

Industrie

Exploitation agricole 
ou forestière

Entrepôt

Service public
ou d’intérêt collectif

Surfaces totales (m2)

  
national d’urbanisme, une carte communale ou dans une commune non visée à la rubrique 5.5.

Surface de plancher[12] en m2

Destinations[13] Sous-destinations[14] 

Surface 
existante 

avant travaux 

Surface 
créée[15]

Surface 
créée par 

changement 
de 

destination[16] 
ou de sous-
destination[17] 

Surface 
supprimée[18] 

Surface 
supprimée par
changement 

de 
destination[16] 
ou de sous-
destination[17] 

Surface 
totale =

Exploitation 
agricole 
et forestière

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation
Logement

Hébergement

Commerce 
et activités 
de service

Artisanat et commerce
de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de services  

d’une clientèle

Cinéma

Hôtels

Autres hébergements 
touristiques

Équipement 
d’intérêt 
collectif 
et services 
publics

Locaux et bureaux
accueillant du public  
des administrations
publiques et assimilés

Locaux techniques 
et industriels 
des administrations 
publiques et assimilés

Établissements 
d’enseignement, de santé 
et d’action sociale

Salles d’art  
et de spectacles

Équipements sportifs

Autres équipements 
recevant du public

Autres activités 
des secteurs 
secondaire  
ou tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès 
et d’exposition

Surfaces totales (en m2)

de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades, après déduction, sous
certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques ainsi que, dans

[13] Les destinations sont réglementées en application de l’article R. 151-27 du code de l’urbanisme.
[14] Les sous-destinations sont réglementées en application de l’article R. 151-28 du code de l’urbanisme.
[15] Il peut s’agir soit d’une surface nouvelle construite à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local non

[16] Le changement de destination consiste à transformer une surface existante de l’une des cinq destinations mentionnées dans le tableau vers

[17] Le changement de sous-destination consiste à transformer une surface existante de l’une des vingt sous-destinations mentionnées dans le tableau

[18] Il peut s’agir soit d’une surface démolie à l’occasion des travaux, soit d’une surface résultant de la transformation d’un local constitutif



Nombre de places de stationnement

 

Places de stationnement affectées au projet, aménagées ou réservées 

en dehors du terrain sur lequel est situé le projet 

  

 

 

 

  m2   m2

Emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées au stationnement (m2

   Tous les travaux de démolition ne sont pas soumis à permis. Il vous appartient de vous renseigner 
 

Vous pouvez également demander un permis de démolir distinct de la présente demande.

  Démolition totale   Démolition partielle

En cas de démolition partielle, veuillez décrire les travaux qui seront, le cas échéant, 

   

  Madame   Monsieur

Nom Prénom

Dénomination Raison sociale

  Madame   Monsieur

Nom Prénom

Adresse :

 

 

 

@ 

 

Indiquez si votre projet :

  porte sur une installation, un ouvrage, des travaux 

ou une activité soumis à déclaration en application 

  porte sur des travaux soumis à autorisation 

environnementale en application du L. 181-1 du code 

de l’environnement 

  

4° du code de l’environnement (dérogation espèces 

  porte sur une installation classée soumise 

à enregistrement en application de l’article L. 512-7 

du code de l’environnement 

  déroge à certaines règles de construction 

de construction et à favoriser l’innovation 

  relève de l’article L. 632-2-1 du code du patrimoine 

(avis simple de l’architecte des Bâtiments de France 

pour les antennes-relais et les opérations liées 

  

ou d’une déclaration au titre d’une autre législation 

que celle du code de l’urbanisme

  est soumis à une obligation de raccordement à un 

réseau de chaleur et de froid prévue à l’article L. 712-3 

du code de l’énergie

Indiquez également si votre projet :
 Informations complémentaires

  se situe dans le périmètre d’un site patrimonial 

remarquable 

  se situe dans les abords d’un monument historique

  porte sur un immeuble inscrit au titre 

des monuments historiques



impots.gouv.fr



à la protection des personnes physiques à l’égard 

du traitement des données à caractère personnel et à 

la libre circulation des données et de la loi  

Le responsable de traitement est la commune 

de dépôt de votre dossier. Les données recueillies 

seront transmises aux services compétents pour 

l’instruction de votre demande.

Pour toute information, question ou exercice 

de vos droits portant sur la collecte et le traitement 

contact avec la mairie du lieu de dépôt de votre dossier.

Vos données à caractère personnel sont traitées automatiquement par le Service des données et études statistiques 

Pour toute information complémentaire, vous devez vous reporter à l’arrêté du 16 mars 2021 relatif au traitement 

automatisé des données d’urbanisme énumérées à l’article R. 423-76 du code de l’urbanisme dénommé 

« SITADEL » au ministère de la transition écologique, présent sur le site Légifrance à l’adresse suivante* .

•

rgpd.bacs.sdes.cgdd@developpement-durable.gouv.fr   ou   

•

Ministère de la transition écologique

Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales

À l’attention du Délégué à la protection des données

Si vous estimez que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez faire une réclamation auprès de la Commission 

À l’attention du délégué à la protection des données

3 Place de Fontenoy

TSA 80715

75334 Paris Cedex 07

[20] Se renseigner auprès de la mairie.

à votre demande et reportez le numéro correspondant 

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces 

référer à la liste détaillée qui vous a été fournie avec 

le formulaire de demande et vous renseigner auprès 

de la mairie ou du service départemental de l’État 

chargé de l’urbanisme.

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce 

ne peut vous être demandée.

Dans le cadre d’une saisine par voie papier, vous 

devez fournir quatre dossiers complets constitués 

chacun d’un exemplaire du formulaire de demande 

accompagné des pièces nécessaires à l’instruction 

de votre permis, parmi celles énumérées   

Des exemplaires supplémentaires du dossier complet 

sont parfois nécessaires si vos travaux sont situés 

dans un secteur protégé (monument historique, site, 
[20] ou si des travaux 

de surélévation d’une construction achevée 

de dérogation à des règles de construction  

[Art. L.112-13 du code de la construction 

et de l’habitation].

Cinq exemplaires supplémentaires des pièces PC1, 

PC2 et PC3, en plus de ceux fournis dans chaque 

du code de l’urbanisme].

Pièce
Nombre d’exemplaires à fournir 

uniquement dans le cadre  
d’une saisine par voie papier

  PC1. Un plan de situation
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

  PC2. Un plan de masse 1 exemplaire par dossier

  PC3. Un plan en coupe
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

  PC4. Une notice
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

  PC5. Un plan des façades et des toitures
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

  PC6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion 

de l’urbanisme][21] 
1 exemplaire par dossier

  PC7. Une photographie permettant de situer le terrain dans 
[21]

1 exemplaire par dossier

  PC8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage 
[21]

1 exemplaire par dossier



Pièce
Nombre d’exemplaires à fournir 

uniquement dans le cadre 
d’une saisine par voie papier

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration 
immobilière ou à l’intérieur d’un immeuble inscrit au titre des monuments historiques :

Un document graphique faisant apparaître l’état initial et l’état futur 

du code de l’urbanisme]
1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public :

  PC10. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure 
d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration 
immobilière ou sur un immeuble inscrit au titre des monuments historiques, sur un immeuble situé dans 
le périmètre d’un site patrimonial remarquable ou abords des monuments historiques ou dans un cœur 
de parc national :

  PC10-1. Une notice complémentaire indiquant les matériaux utilisés 
et les modalités d’exécution des travaux [Art. R. 431-14 et R. 431-14-1 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un coeur de parc national :

  PC10 -2. Le dossier
de l’environnement [Art. R. 431-14-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à l’obligation de réaliser une étude d’impact :

  PC11. L’étude d’impact ou la décision de dispense d’une telle étude 1 exemplaire par dossier

  PC11-1. L’étude d’impact actualisée ainsi que les avis de l’autorité 
environnementale, des collectivités territoriales et leurs groupements 1 exemplaire par dossier

  PC11-2. Le dossier d’évaluation des incidences prévu à l’Art. R. 414-23 

du code de l’urbanisme]
1 exemplaire par dossier

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d’une installation d’assainissement 
non collectif:

  PC11-3. L’attestation de conformité
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :

  PC12. L’attestation
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une 
étude :

  PC13. L’attestation

de l’urbanisme]
1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un agrément :

  PC14. La copie de l’agrément 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :

  PC15. Une notice précisant l’activité économique qui doit être exercée 1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite une étude de sécurité publique : 1 exemplaire par dossier

  PC16. L’étude de sécurité 1 exemplaire par dossier

Si votre projet est tenu de respecter la réglementation thermique ou la réglementation environnementale :

  PC 16-1. Le formulaire attestant la prise en compte de la réglementation 
thermique et, le cas échéant, la réalisation de l’étude de faisabilité relative 
aux approvisionnements en énergie, prévu par les articles R. 122-22 

du code de l’urbanisme]

OU

  PC 16-1-1. Le formulaire attestant la prise en compte des exigences 
de performance énergétique et environnementale et, le cas échéant, 
la réalisation de l’étude de faisabilité relative aux approvisionnements 
en énergie en application de l’article R. 122-24-1 et R. 122-24-2 du code 

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est situé à proximité d’une canalisation de transport dans une zone de dangers :

  PC 16-2. L’analyse
de vue de la sécurité des personnes, prévue à l’art. R. 555-31 du code 1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un bâtiment comportant un lieu sécurisé auquel ont accès 
les véhicules de transport de fonds en vue de leur chargement ou déchargement :

  PC 16-3. Le récépissé de transmission du dossier à la commission 

du code de l’urbanisme]
1 exemplaire par dossier

Si votre projet fait l’objet d’une concertation :

  PC16-4. Le bilan de la concertation et le document conclusif 1 exemplaire par dossier

  PC 16-5. Une attestation
le domaine des sites et sols pollués, ou équivalent, garantissant que 
les mesures de gestion de la pollution au regard du nouvel usage du terrain 

du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un secteur d’information sur les sols, et si la construction projetée n’est 
pas dans le périmètre d’un lotissement autorisé ayant déjà fait l’objet d’une demande comportant une 
attestation garantissant la réalisation d’une étude des sols :

  PC 16-6. Une attestation
le domaine des sites et sols pollués, ou équivalent, garantissant que 
les mesures de gestion de la pollution au regard du nouvel usage du terrain 

du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

  PC 16-7. L’attestation montrant le caractère équivalent des résultats 
obtenus par les moyens mis en œuvre, ainsi que leur caractère innovant 1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un emplacement réservé à la réalisation 
 

du code de l’urbanisme] ou dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme  
ou le document d’urbanisme en tenant lieu dans lesquels, en cas de réalisation d’un programme  

 

  PC17. Un tableau indiquant la surface de plancher des logements créés 
correspondant aux catégories de logements dont la construction sur le terrain 
est imposée par le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme 
en tenant lieu [Art. R. 431-16-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier



Si votre projet porte sur des constructions situées dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme 
ou le document en tenant lieu dans lequel les programmes de logements doivent comporter une 

  PC17-1. Un tableau indiquant la proportion de logements de la taille 
minimale imposée par le plan local d’urbanisme ou par le document en tenant 
lieu [Art. R. 431-16-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d’un immeuble collectif de plus de douze logements ou de plus 
2 de surface de plancher, située dans une commune faisant l’objet d’un arrêté de carence 

en logements sociaux, et en l’absence de dérogation préfectorale :

  PC 17-2 Un tableau indiquant le nombre de logements familiaux et la part 
de ces logements familiaux correspondant à des logements locatifs sociaux 

de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

  PC18. La délimitation
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

La mention de la surface de plancher correspondante 1 exemplaire par dossier

  PC20. L’estimation sommaire du coût foncier qui lui sera imputé 1 exemplaire par dossier

  PC21. Dans les communes de la métropole, l’engagement du demandeur 
de conclure la convention prévue au 3° de l’article L.831-1 du code 1 exemplaire par dossier

ou environnementale :

  PC22. Un document prévu aux articles R. 171-1 à R. 171-5 du code 
de la construction et de l’habitation attestant que la construction fait preuve 
d’exemplarité énergétique ou d’exemplarité environnementale ou est à énergie 

de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

  PC23. Un document par lequel le demandeur s’engage à installer 
des dispositifs conformes aux dispositions de l’arrêté prévu au 2° de l’article 
R. 111-23 [Art. R. 431-18-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un défrichement :

  PC24. La copie de la lettre du préfet qui vous fait savoir que votre 
demande d’autorisation de défrichement est complète, si le défrichement est 
ou non soumis à reconnaissance de la situation et de l’état des terrains et si 

du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement :

  PC25.  d’enregistrement 
ou de déclaration au titre de la législation relative aux Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement [Art. R. 431-20 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un permis de démolir :

  PC26.  de la demande de permis de démolir 

OU

  PC27. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon 

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un lotissement :

  PC28.  indiquant la surface constructible attribuée à votre lot 
[Art. R. 442-11 1er

1 exemplaire par dossier

 attestant l’achèvement des équipements desservant le lot 1 exemplaire par dossier

L’attestation de l’accord du lotisseur, en cas de subdivision 1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :

  PC30. La copie des dispositions du cahier des charges de cession 
de terrain approuvé et publié dans les conditions de l’article D.311-11-1 qui 
indiquent le nombre de m2 constructibles sur la parcelle et, si elles existent, 

urbanistiques et architecturales imposées pour la durée de réalisation 

1 exemplaire par dossier

  PC31. La convention entre la commune ou l’établissement public et vous 

du code de l’urbanisme]
1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une opération d’intérêt national (OIN) :

  PC 31-1. L’attestation
en charge l’intégralité des travaux mentionnés à l’article R. 331-5 du code 
de l’urbanisme [Art. R. 431-23-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :

  PC 31-2. L’extrait de la convention
partenarial et la durée d’exonération de la taxe d’aménagement [Art. R. 431-23-2 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division avant l’achèvement de l’ensemble du projet :

  PC32. Le plan de division du terrain [Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

  PC33. Le projet de constitution d’une association syndicale des futurs 
propriétaires [Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le projet est soumis à la redevance bureaux :

  PC 33-1. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux 
[Art. R. 431-25-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document 
d’urbanisme :

  PC34. Le plan de situation du terrain sur lequel sont réalisées 
les aires de stationnement et le plan des constructions et aménagements 

OU
  PC35. La promesse synallagmatique de concession ou d’acquisition 

1 exemplaire par dossier

2

  PC36. Une notice
de vente [Art. R. 431-27-1 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :

  PC37. La copie de la lettre du préfet attestant que le dossier de demande 
est complet. [Art. R. 431-28 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :

  PC38. Le récépissé de dépôt en préfecture de la demande d’autorisation 
prévue à l’article R. 146-14 du code de la construction et de l’habitation 3 exemplaires

Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :

avec les règles d’accessibilité aux personnes handicapées prévu à l’article 

du code de l’urbanisme]

3 exemplaires 

  PC40. 3 exemplaires 



Si vous demandez une dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme ou du document 
en tenant lieu pour réaliser des travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées à un 
logement existant :

  PC40-1. Une note précisant la nature des travaux pour lesquels une 

pour permettre l’accessibilité du logement à des personnes handicapées 
[Art. R. 431-31 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

de la construction et de l’habitation, pour la création ou l’agrandissement de logements par surélévation 
d’un immeuble achevé depuis plus de 2 ans :

  PC 40-2. Une demande de dérogation comprenant les précisions 

et de l’habitation [Art. R. 431-31-1 du code de l’urbanisme]
1 exemplaire par dossier

  PC40-3. Une note précisant la nature de la ou des dérogations demandées 

des dérogations demandées. [Art. R. 431-31-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

  PC41. Une copie du contrat
de ces servitudes [Art. R. 431-32 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :

  PC42. Une copie du contrat ayant procédé au transfert de possibilité 
de construction résultant du COS [Art. R. 431-33 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation d’exploitation commerciale :

  PC43. Le dossier d’autorisation d’exploitation commerciale [Art. R. 431-33-1 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone réglementée s’agissant de travaux conduisant à la création 
de locaux à usage d’habitation dans un immeuble existant :

  PC44. Le dossier de demande d’autorisation de travaux [Art. L.126-20 
et L.183-14 du code de la construction et de l’habitation et arrêté du 8 décembre 
2016 relatif aux modalités de constitution du dossier de demande d’autorisation 
de travaux conduisant à la création de locaux à usage d’habitation dans un 
immeuble existant]

3 exemplaires du dossier 

supplémentaire si l’avis 
ou l’accord est requis de l’autorité 

compétente dans le domaine 
de l’architecture et du patrimoine 
ou de l’architecte des Bâtiments 

de France

Si votre projet est soumis, au titre du code du tourisme,  à une autorisation de location d’un local à usage 
commercial en tant que meublé de tourisme tenant lieu d’autorisation d’urbanisme :

  PC 45. Un document
de l’article R. 324-1-7 du code du tourisme.

1 exemplaire par dossier

 

Pièce
Nombre d’exemplaires à fournir 

uniquement dans le cadre 
d’une saisine par voie papier

  A1. Un plan de masse des constructions à démolir ou s’il y a lieu 1 exemplaire par dossier

  A2. Une photographie
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Pièce
Nombre d’exemplaires à fournir 

uniquement dans le cadre 
d’une saisine par voie papier

Si votre projet porte sur la démolition totale d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :

  A3. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation 1 exemplaire par dossier

  A4. Des photographies des façades et toitures du bâtiment 1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition partielle d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :

  A5. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation 

de l’urbanisme]
1 exemplaire par dossier

  A6. Des photographies des façades et toitures du bâtiment 1 exemplaire par dossier

  A7. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte 1 exemplaire par dossier

Si votre projet de démolition est situé dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable 
ou dans les abords des monuments historiques :

  A8. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte 
au patrimoine protégé [Art. R. 451-4 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier



PC2 
PLAN DE MASSE DES CONSTRUCTIONS 

PC2.1 Plan d'accès au site

PC2.2 Plan de masse paysager des installations 

PC2.3 Plan d’implantation 
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PC2.1 - PLAN D’ACCÈS AU SITE

Entrée du site

Clôture

Zone d’implantation des 
panneaux photovoltaïques

Limite du projet

Route d’accès au site

LÉGENDE
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Aérienne - google earth - Echelle : 1/4000 ème
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 34
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PC2.2 - PLAN  DE MASSE PAYSAGER DES INSTALLATIONS - échelle 1/2000e

Aérienne - google earth - Echelle : 1/2000 ème

Vue 6a/7a
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PC2.3 - PLAN  TECHNIQUE DU PROJET

Plan masse sur 
planche A0
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PC4. Notice 

Les modifications apportées par ce complément sont inscrites en bleu. 

1- Etat initial du terrain

Le projet de parc photovoltaïque au sol se situe en région Bourgogne-Franche-Comté, dans le département de la 
Nièvre, sur le territoire de la commune de Thianges (58). Cette commune appartient à la Communauté de communes 
Sud Nivernais. 

Les terrains concernés par le projet de parc photovoltaïque sont localisés au lieu-dit « Champ Philibert ». Le projet 
s’implante sur la parcelle cadastrale section B n° : 305, 306 et 307. 

Le site d’implantation du projet photovoltaïque de Thianges a tout d’abord été exploité comme une carrière par la 
société Boigues &Cie, entre 1951 et 1969. Il a ensuite été utilisé après l’année 1970 comme dépôt de déchets 
hospitaliers. Il a plus récemment servi de piste de Motocross pendant plusieurs années. 

La fiche BASIAS n°BOU5800533 datant du 18/12/1996, retrace l’historique des activités 
anthropiques susmentionnées. La fiche détaillée est présentée en annexe 2 du présent document. 

Le site présente une topographie plane avec une altitude d’environ 240 m NGF. 

Urbanisme 

La commune de Thianges est soumise au Règlement National d’Urbanisme (RNU). Ce dernier autorise, en dehors 
des parties urbanisées de la commune, les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 
dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec une activité agricole, pastorale ou forestière. 

2- Etat projeté du terrain et de la construction

a) Aménagement du terrain

Des travaux de terrassement seront nécessaires afin d’implanter les pistes internes d’entretien ainsi que les locaux 

techniques et la citerne incendie. La terre végétale ne sera pas décapée et sera conservée sur la majeure partie de 

la zone d’implantation des modules photovoltaïques. Un nivèlement pourrait néanmoins être nécessaire par 

endroits, afin d’aplanir d’éventuels micro-reliefs trop marqués pour permettre l’installation des tables 

photovoltaïques. Etant donnée la topographie du terrain d’implantation, globalement plane et régulière, ces 

interventions devraient être limitées. 

b) Implantation et volume

L’unité de production photovoltaïque proposée s’établira sur les surfaces suivantes : 

- Emprise totale de la centrale (surface clôturée) : 5,5 ha environ

- Surface des panneaux photovoltaïques posés au sol : 25 978 m² environ

La centrale sera équipée de structures fixes, orientées plein Sud et inclinées de 15°. 

Les modules photovoltaïques seront installés sur environ 554 structures comptant environ 18 modules chacune. 

Ils seront d’aspect bleutés et d’une puissance unitaire d’environ 500 Wc. 

 La puissance crête du projet est d'environ 4.9 MWc 

Le haut des modules est positionné à environ 2.5 m du sol et le bas, à environ 0.8 m. 

Chaque rangée de structures sera espacée d’environ 2.3 m entre chaque extrémité de panneaux et d’environ 6.5 m 
entre axes. 

Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau ENEDIS de l’énergie produite par les panneaux 

photovoltaïques plusieurs installations techniques sont nécessaires :  

- 2 postes de transformation ;

- 1 postes de livraison ;

- 1 local de maintenance.

Enfin, pour assurer de manière optimale la maîtrise du risque incendie, 1 citerne souple au sol de 60 m3 sera installée 
dans l’enceinte du parc.  

c) Clôture et aménagement situés en limite de terrain

Afin de garantir la sécurité des installations, une clôture grillagée d’une hauteur d’environ 2 m sera disposée sur le 
pourtour du site, ainsi qu’un réseau de caméras de surveillance. Ces caméras reposeront sur un mât métallique de 
2,50 m. La clôture de l’installation formera un linéaire d’environ 846 ml.  

Afin de ne pas porter atteinte à la libre circulation de la petite faune, la clôture sera équipée de fenêtres « passe-
faune » au niveau du sol, espacées tous les 50 m et d’une largeur de 0,25 x 0,25 m. 

L’enceinte du projet sera accessible par l’intermédiaire d’un portail d’une largeur d’environ 6 m, muni de dispositifs 
d’ouverture/fermeture compatibles SDIS 58, qui permettra d’accéder à la centrale photovoltaïque par le Nord-est, 
depuis la D 34 puis par la route du Bois Vieux. 

d) Les équipements de lutte contre l’incendie

Dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures seront mises en place afin de permettre une 
intervention rapide des engins du SDIS. Les dispositions ci-dessous sont prévues. Elles ont été établies suite à la 
consultation du SDIS 58 : 

- Piste périmétrale intérieure d’une largeur de 4 m répondant aux spécifications techniques requises pour les
engins du SDIS (en particulier : rayon de braquage minimal de 11 m et pente inférieure à 15 %) ;

- Une piste pénétrante intérieure d’une largeur de 4 m minimum répondant aux spécifications techniques
requises pour les engins du SDIS 58 ;

- 1 citerne incendie souple au sol d’une capacité de 60 m3 ;
- Entretien régulier de la végétation au sein du parc mais aussi sur une bande de 10 en bordure du site ;
- Système d’ouverture du portail compatible avec les exigences du SDIS 58 ;
- Installation d’extincteurs appropriés aux risques dans les locaux techniques.

e) Traitement des constructions

- La clôture et les portails seront de couleur beige RAL 7004 ou équivalent (gris galvanisé)
- Le postes de transformation, le poste de livraison et le local de maintenance auront une couleur gris brun

(RAL 7013 ou équivalent).
- Les panneaux photovoltaïques seront de couleur bleu ardoise ;
- Les structures porteuses seront de couleur gris clair (acier galvanisé) ;



- Les voies de circulation seront réalisées en graves.

f) Traitement des espaces libres, aménagement paysager

Un retrait par rapport aux limites cadastrales a été observé par le maître d’ouvrage sur tout le pourtour de la 
centrale, afin de préserver la végétation périphérique existante représentant un enjeu potentiel pour la faune et la 
flore.  

Cet évitement des haies périphériques, a aussi pour objectif, de limiter les perceptions en direction du projet 
depuis les lieux de vie et routes proches. Des essences locales seront privilégiées s‘il s’avère nécessaire de 
consolider la végétation évitée par le projet. Ce choix aura pour but d’inscrire les plantations dans leur contexte 
paysager et écologique, et de favoriser un bon maintien des végétaux au fil du temps.

g) Accès au terrain

Le projet photovoltaïque de Thianges est facilement accessible depuis la route département D 402, puis en 
empruntant le chemin du bois vieux.  A l’intérieur du projet, une piste périphérique d’exploitation sera aménagée 
pour accéder aux rangées de modules et aux locaux techniques. 
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DOCUMENT GRAPHIQUE PERMETTANT 
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             ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
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ANNEXES 
1- Courrier de demande de pièces complémentaires en date du 20 octobre 2022




